
Communication de M. le Maire

«M. LE MAIRE : Je souhaiterais, malgré le caractère quasi estival de ces séances, que les

Conseillers Municipaux puissent arriver à l’heure. C’est gênant parce que je dis cela à ceux qui sont là -et

je les en félicite- et c’est largement partagé je crois autant majorité que minorité ça serait bien que les

autres soient là à l’heure car c’est assez désagréable d’attendre 7-8 minutes avant de pouvoir commencer

la séance. Le Conseil Municipal est un moment solennel, on doit être là à l’heure, le Maire est là à l’heure,

la Première Adjointe est à l’heure, la plupart des adjoints sont là, alors on ne vient pas ici quand on a du

temps de libre».

Dont acte.
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